Droit intégrité et inviolabilité

1) Consentement aux soins

a. Principe
· Droits privés ici, droits fondamentaux de la personne dans le contexte du droit privé, entre individus. 
· Rattaché à la dignité de la personne 
· Extrapatrimoniaux; hors du commerce
· Non transmissible, non prescriptible, pas susceptible de renonciation générale 
· Ils définissent tellement la personnalité humaine, qu’on ne peut s’en défaire. 
· Le but de ses droits est donc de protéger les attributs de la personne, ce qui constitue l’individualité, la valeur de la personne. Son intimité, son intégrité. 
· Art.3 C.c.Q. Renvoie à la charte et solidifie ses principes. 
· Intégrité, inviolabilité; lien essentiel entre une personne et son corps pour protéger ses droits-ci. Des droits vraiment qui se rattache à la personne physique. 
· Notion d’autonomie : libre-arbitre de la personne humaine, en principe, on devrait pouvoir décider pour soi-même. L’inviolabilité est posée comme une interdiction pour les tiers de s’immiscer dans les affaires qui concerne notre propre intégrité physique. Donc, on protège l’intégrité physique de la personne. Cette autonomie peut être déficiente ou altéré par rapport à l’âge ou d’autres circonstances (troubles cognitifs par ex), donc le droit civil à créer des mécanismes pour encadrer se consentement substitué pour respecter le plus possible l’intégrité de la personne. 

· Consentement libre et éclairé; il faut savoir les tenantes et les aboutissements, savoir toutes les informations. Nature des enjeux, être informées, les risques encourus, les alternatives, 
· Lorsque se sont des soins électifs (non requis), les standards sont encore plus élevés.
· Comme on a le droit de subir un traitement, on a aussi le droit de refuser. Les libertés qui nous sont garanties par la charte nous permettent de refuser un traitement ou un soin, de l’interrompre, mais on ne peut demander une aide médicale pour se suicider. 

b. Consentement substitué
· Ou volonté exprimée par autrui. Si la personne n’est pas représentée et n’a pas rédigée un mandant en cas d’inaptitude, 
· Art.15; Qui peut consentir pour la personne, en ordre hiérarchique. 
· Tuteur/curateur/mandataire
· Conjoint (marié/non-marié) (Loi 61, interprétation) 
· Proche parent 

c. Urgence
· Art.13 On n’a pas besoin de son consentement lorsque la vie de la personne est en danger. Toutefois, le consentement va être requis si les soins sont inusités ou inutiles. 
d. Cas du mineur 
· 14 ans est la frontière, donc différentes lois en-dessous et au-dessus de 14 ans. En droit civil, le mineur de 14 ans et +, il peut consentir seul à un traitement, mais si la personne doit être gardée pendant plus de 12h à l’hôpital, on doit informer le parent ou le tuteur, et si elle refuse de prendre le traitement, on va aller au tribunal pour trancher. Le tribunal fait l’arbitre. 

· 14 ans et +
· Soins requis
· Art.14, al.2
· Art.16, al.2
· Soins non-requis 
· Art.17, 14 ans + peut consentir seul aux soins non-requis 
· S’il y a refus, on ne peut rien faire. 
· - de 14 ans
· Soins requis 
· Règle est que les soins requis ou non-requis nécessitent le consentement du détenteur de l’autorité parentale. Il y a des limites au consentement du tuteur, l’urgence ou le refus injustifié ou déraisonnable d’un traitement. 
· Soins non-requis 

 

(Structure du système QC en ce qui attrait au consentement)
· Principe : droit à l’intégrité/inviolabilité Art.10
· Consentement requis et nécessaire Art. 11
· Agir dans intérêt de la personne Art.12
· Urgence Art.13
· Soins requis (mineur) Art.14
· Qui peut consentir Majeur inapte Art 15
· Autorisation tribunal Art.16
· Mineur 14 ans + soins non requis Art 17
· Mineur – 14 ans et Majeur inapte  soins non requis Art 19 


2) Majeur inapte 

· Personne majeure qui est considérée étant apte, mais en raison de problèmes mentaux, grand âge, coma, etc. ne l’est pas. La question de l’aptitude à consentir se pose. Normalement c’est seulement une personne apte qui peut donner son consentement apte et éclairé. 
· Normalement c’est les médecins qui prennent la décision. Est-ce qu’elle comprend la NATURE de la décision, sous peser l’information, si elle est apte à communiquer sa volonté. Dans la pratique, la présomption d’aptitude, n’est pas mise en œuvre de la même façon. Dès qu’un patient refuse un soin, on se doute sur sa capacité de comprendre et son autonomie décisionnelle. Cette neutralité de l’aptitude au consentement n’est pas nécessairement réelle. Consentir aux soins ça peut être dans le centre ou la personne est internée, même si elle est sous tutelle, elle peut être capable de donner son consentement. On ne devrait pas fonctionner par jugement de valeur, mais plutôt de façon neutre et fonctionnelle. 
· Certains tests cliniques pour évaluer l’aptitude. Mais tous ne sont pas unanimes sur la légitimité de ses tests. 

· Soins requis
· Soins non-requis
· Régime beaucoup plus sévère, seulement les personnes mentionnées à l’article 18 qui peuvent consentir. Autorité parentale, mandataire, tuteur, curateur. Si en plus l’intervention représente un risque sérieux pour la personne, il faut l’autorisation du tribunal, pour éviter l’abus et de servir de cobaye puisque se sont des personnes vulnérables. 
· Art.23
· Refus
· Il peut refuser catégoriquement de recevoir des soins. Si la personne est inapte à consentir, pourquoi accorder un tel poids à son avis. 
· Art.16,  avis de prof à UdeS, ce n’est pas seulement le refus injustifié, c’est également l’avis des médecins qui ne concorde pas avec l’avis du majeur, c’est pour cela qu’on a besoin du tribunal pour la médiation.  


· Qu’est que la définition d’un soin? 
· Affaire Nancy B contre Hôtel-Dieu de Québec;  paralysie motrice causée par le syndrome de Huillain et Barré. Elle voulait être débranchée du respirateur et laisser faire le cour de la nature. 
· La cour a dit du mot « soin »; alimentation et hydratation sont un soin également. C’est très large. Pour chacun de ses soins, on devrait pouvoir consentir de façon libre et éclairée. 
· Affaire hôpital Sainte-Justine c. Stéphanie Giron; Stéphanie agée de 15 ans, témoin de Jeovah, contre les transfusion sanguine. Requête pour autorisation de soin, Art. 16, al.2, art.12, art.33. 


3) Inaptitude à consentir 

· Affaire Starson c. Suezy; Personne souffrant de (schizo) qui ne voulait pas prendre ses médications, beaucoup de jugements de valeurs concernant son refus. 
· Affaire institut Pinel; homme de 21 ans qui a commis un meurtre et était interné et en isolement 23h sur 24 et ne voulait plus prendre ses antipsychotiques pour sa chizo paranoïaque. Cour supérieure accueille l’autorisation de soigner l’intimé contre son gré, avec dissidence. (3 juges en cour d’appel, 2 seront d’accord et l’autre non, donc il expliquera sa décision appart) 
· Si le majeur inapte refuse des soins, le consentement substitué n’est pas nécessaire, donc on doit s’adresser au tribunal. Art 16 et 23. 
· Cour d’appel donne des critères juridiques; (p.2534 (42)). 
· Comprend-elle la nature de la maladie? 
· Comprend-elle la nature et le but du traitement? 
· Saisit-elle les risques et les avantages du traitement? 
· Comprend-elle les risques de ne pas subir le traitement? 
· La capacité de comprendre de la personne est-elle affectée par sa maladie? 
· La cour a décidé qu’il n’était pas apte à comprendre. 
· Affaire NT c. CNT; Art.18. Personne inapte, de sa tutrice, requête au tribunal en vertu de l’article 18, question de soin non-requis, pour son bienêtre de se faire stériliser. 
· Agir dans intérêt, art.12. On disait que la tutrice agissait dans son propre intérêt, elle ne voulait pas s’occuper de l’enfant de sa fille inapte.

4) Aliénation d’une partie du corps 

· Se départir d’une partie de son corps entre vif, il est possible de consentir lorsqu’on est apte et majeur à aliéner une partie de son corps pourvu que le risque couru par cette opération ne soit pas hors de proportion avec le bienfait espéré. Art.19. Art.24, dit que le consentement doit être fait par écrit, mais peut également se faire à l’oral. Art.25, l’aliénation d’une partie de son corps doit être gratuite. Ici, ce sont des adultes majeurs, aptes à consentir. 
· Mineurs; le prélèvement ne doit pas comporter de risques sérieux majeurs pour la santé. C’est limité ici pour les parties du corps qui peuvent se régénérer, (spermes, sang, prélèvement de moelle épinière, ...) Art.19,24,25. 


5) L’Expérimentation 
· Plus stricte et respecté sur les faits et le terrain 
· Une personne majeure, apte, peut consentir à se soumettre à une expérimentation en respectant les critères de proportionnalités établis à l’Art.20, entre risques et bienfaits. Le Code exige la gratuité, mais une indemnité pour les inconvénients peut être offerte. 
· Art.21; projet de recherche qui doit toujours être autorisé par les autorités compétentes. 
· Si ça ne vise qu’une personne, c’est une thérapie expérimentale. Mais dans le but d’améliorer son état. 
· Si ça vise un groupe, alors il va falloir s’attendre à des résultats bénéfiques pour des personnes ayant les mêmes caractéristiques. 
· Dans tous les cas, le consentement à l’expérimentation doit être donné par le représentant légal du mineur ou le tuteur/curateur/mandataire. 
· Le majeur inapte ne pourra prendre part à aucune recherche s’il n’en a pas. 
· La procédure relative à l’intégrité de la personne, C’est dans le domaine de la Cour Supérieur, ce sont des causes entendues d’urgence. La demande est toujours faite au domicile du mineur ou majeur inapte. (Art.70.2 du C.p.c.) 
· [bookmark: _GoBack]Art.774 et suivants dans le C.p.c.
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